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D’après l’article R.181-13 du Code de l’environnement, le dossier de demande d'autorisation 
environnementale doit notamment comprendre les « éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 
compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ». 

 

Pour rappel, ces alinéas 4° et 5° correspondent à : 

« 4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que 
l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi 
et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de 
remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 
utilisées ou affectées. Elle inclut également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation 
efficace, économe et durable de la ressource en eau notamment par le développement de la réutilisation 
des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 
d'impact réalisée en application des articles R.122-2 et R.122-3-1, s'il y a lieu actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L.122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence 
environnementale prévue par l'article R.181-14 ». 

 

 

 




















